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41e SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES 

Feu vert à la préparation d'un programme 
de négociations commerciales multilatérales 
La 41' Session des Parties Contractantes, 
qui s'est tenue du 25 au 28 novembre, a 
été essentiellement tournée vers l'avenir. 
Face à une détérioration du cadre juri
dique dans lequel se déroulent les 
échanges commerciaux internationaux, 
aux tensions auxquelles le système est 
soumis, à un ralentissement de la crois
sance des échanges, les membres du 
GATT ont décidé d'aller de l'avant et 
ont fait preuve de leur désir de coopérer 
dans le cadre du GATT à surmonter ces 
difficultés. 

«Nous avons franchi un cap critique 
cette semaine et nous avons prouvé à 
cette très large communauté dont l'ave
nir est tributaire de la santé du com
merce international que le GATT peut 
relever et relèvera les défis auxquels doit 
faire face le système commercial inter
national», a souligné à l'issue de la Ses
sion le Président des Parties Contrac
tantes, Felipe Jaramillo. «Nous avons 
réussi, dans un esprit de coopération, à 
arriver par consensus à prendre une dé
cision de haute importance. Nous avons 
créé un Comité préparatoire en vue de 
déterminer les objectifs, les thèmes et 
modalités d'une nouvelle série de négo
ciations commerciales multilatérales et 
de définir la participation à ces négocia
tions. Nous avons clarifié certaines 
préoccupations. Nous sommes aussi 
convenus de fixer au Comité prépara
toire le délai dans lequel il doit arriver à 
s'entendre sur ses recommandations, 
afin que les problèmes extrêmement im
portants dont il est saisi reçoivent d'ur
gence l'attention qu'ils appellent», a-t-il 
ajouté. «La tâche à accomplir ne sera 
pas aisée. De nombreuses questions res
tent à résoudre avant que la nouvelle sé
rie de négociations puisse être lancée. 
Mais le mécanisme nécessaire à cet effet 
a été mis en place et les gouvernements 
ont montré ici la détermination et la 
bonne volonté qui sont indispensables». 

«Les Parties Contractantes» décident ce qui suit: 

1. Le Comité préparatoire est créé en vue de déterminer les objectifs, thèmes 
et modalités des négociations commerciales multilatérales et de définir la 
participation à ces négociations, compte tenu des éléments du programme 
de travail établi par les Ministres en 1982 et des opinions exprimées au 
Groupe de Hauts Fonctionnaires. 

2. Le Comité préparatoire est ouvert à toutes les parties contractantes et aux 
pays qui ont accédé à l'Accord général à titre provisoire. 

3. Le Comité préparatoire élaborera pour la mi-juillet 1986 des recomman
dations concernant le programme des négociations en vue de leur adoption 
lors d'une réunion à l'échelon ministériel qui se tiendra en septembre 1986». 

Le Président a formulé les observations suivantes après l'adoption de la déci
sion concernant l'établissement du Comité préparatoire: 

«Il ressort du débat que les questions du statu quo et du démantèlement du 
protectionnisme, du traitement des pays en voie de développement et des sau
vegardes devraient constituer des éléments importants des travaux du Comité 
préparatoire». 

* * * 

Le Président a donné les éclaircissements suivants sur la question de la parti
cipation aux travaux du Comité préparatoire: 

«L'interprétation du Président est que les pays qui sont en train de négocier 
leur accession au GATT pourront également suivre les travaux du Comité en 
tant qu'observateurs. Les pays qui ont déposé une demande d'accession for
melle seront donc ainsi en mesure d'assister à la première réunion du Comité». 

En outre, la décision ci-après a été adoptée sur la question des travaux 
du GATT relatifs au commerce des services: 

«Les Parties Contractantes, 

En application de la Décision ministérielle de 1982 sur les services, et 

Conformément aux conclusions convenues que les Parties Contractantes ont 
adoptées le 30 novembre 1984, 

Décident d'inviter les parties contractantes à poursuivre l'échange d'informa
tions entrepris en application des conclusions convenues le 30 novembre 1984, 
et à préparer des recommandations que les Parties Contractantes examineront 
à leur prochaine session». 
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De gauche à droite: Arthur Dunkel, 
Directeur général du G A TT et Felipe 
Jaramillo, Président des Parties Contractantes. 

POURSUITE DU PROGRAMME DE TRAVAIL DU GATT 

Actions prises par les Parties 
Contractantes 
En adoptant le rapport du Conseil sur 
ses activités en 1985, les Parties Con
tractantes ont été amenées à décider 
d'une série d'actions en vue de poursui
vre les travaux dans certains domaines. 

En matière de sauvegardes, les Parties 
Contractantes ont demandé au Comité 
des sauvegardes de passer en revue les 
progrès accomplis vers la conclusion 
d'un accord portant sur tous les éléments 
de cette question et de faire les sugges
tions susceptibles de faciliter une action 
ultérieure en la matière, et de leur pré
senter un rapport à leur session de 1986. 

Le Comité du commerce des produits 
agricoles demeurera en exercice et fera 
rapport aux Parties Contractantes 
comme approprié. 

Les Parties Contractantes ont donné 
mandat au Groupe des restrictions 
quantitatives et autres mesures non tari
faires de veiller à la mise en œuvre du 
mandat qui lui a été confié par les Mi
nistres ainsi que des recommandations 
du Groupe, de tenir le Conseil informé 
des progrès réalisés dans ce domaine et 
de leur présenter un rapport à la session 
de 1986. 

Le Président des Parties Contractantes a 
ajouté que son interprétation était que 
les recommandations du Groupe pré
voyaient la présentation de propositions 
par les parties contractantes en vue de la 
mise en œuvre du mandat ministériel, et 
que l'action des Parties Contractantes 
donnerait au Conseil la possibilité de 
considérer la situation et de prendre 
toutes décisions appropriées. 

S'agissant des accords et arrangements 
issus du Tokyo Round, les Parties Con
tractantes ont invité le Comité des sub
ventions et mesures compensatoires à 
établir un groupe de travail pour exa
miner les obstacles que rencontrent les 
parues contractantes pour adhérer à ce 
Code. La participation aux travaux de ce 
groupe sera ouverte non seulement aux 
pays membres du Code mais aussi aux 
autres parties contractantes ayant ma
nifesté un intérêt à y adhérer. 

Les Parties Contractantes ont donné 
mandat au Conseil de passer en revue la 
question du commerce des produits de 
contrefaçon, au moment opportun, con
formément à la décision ministérielle sur 
le sujet. 

En ce qui concerne les textiles et les vê
tements, les Parties Contractantes sont 
convenues que le Groupe de travail des 
textiles et vêtements devra continuer à 
examiner les modalités d'une future li
béralisation du commerce dans ce sec
teur, y compris les possibilités de revenir 
à une pleine application des dispositions 
du GATT; le Groupe de travail leur fera 
rapport à leur session de 1986. 

LE GROUPE DES HAUTS 
FONCTIONNAIRES A 
ACHEVÉ SES TRAVAUX 

Le groupe de hauts fonctionnaires ins
titué par la session spéciale des Parties 
Contractantes des 30 septembre-
2 octobre derniers (Voir FOCUS N° 36) 
a achevé à ses réunions d'octobre et dé
but novembre ses discussions sur les 
thèmes et les modalités d'une nouvelle 
série de négociations commerciales mul
tilatérales. Les travaux du groupe seront 
pris en considération par le Comité pré
paratoire qui vient d'être institué par la 
Session des Parties Contractantes du 25 
au 28 novembre. 

Rétablir la confiance 
«Nous pouvons maintenant re
garder l'avenir avec confiance en 
pensant que les tensions qui ces 
dernières années ont empoisonné 
les relations commerciales inter
nationales pourront être dissipées 
par voie de négociation et non pas 
à coup de menaces de restrictions 
unilatérales aux échanges qui au
raient risqué de provoquer l'ef
fondrement des échanges», a dé
claré Arthur Dunkel, Directeur 
général du GATT devant la Fé
dération suisse des importateurs et 
du commerce de gros, réunie à 
Berne le 6 décembre. 

«L'importance des nouvelles 
négociations résidera au moins 
autant dans le rétablissement de 
règles claires et efficaces pour le 
commerce mondial que dans la li
béralisation de l'accès aux mar
chés», a-t-il notamment souligné. 
En fait, cette nouvelle série de né
gociations «devra rétablir la con
fiance dans la détermination des 
gouvernements à appliquer les rè
gles qu'ils ont acceptées». 

Le groupe a procédé à un échange de 
vues sur toutes les questions figurant 
au programme de travail établi par les 
ministres en 1982, ainsi que sur 
d'autres questions évoquées au titre de 

(Suite p. 3) 

BUREAU DES PARTIES CONTRACTANTES 
POUR 1986 
A l'issue de leur 41e session, les Parties Contractantes ont élu les membres 
de leur Bureau pour 1986: 

Ambassadeur K. Chiba (Japon) 

Ambassadeur G. A. Vargas 
(Nicaragua) 
M. J.-L. Wolzfeld (Luxembourg) 
M. A.-B. Hamza (Egypte) 

Président du Conseil Ambassadeur K. Park (Corée) 

Président du Comité du commerce Ambassadeur O. Lopez-Noguerol 
et du développement (Argentine) 

Président des Parties Contractantes 

Vice-Présidents 



>ION 
OTES 
fANTES (Sui«e) 

M. Luis Bravo Aguilera, chef de la délégation 
du Mexique. 

l'examen des changements intervenant 
dans l'environnement commercial qui est 
également prévu par la Déclaration 
ministérielle. 

Le Mexique demande son 
accession au GATT 
Le représentant du Mexique a annoncé 
aux Parties Contractantes, le 26 novem
bre, la décision de son gouvernement de 
demander l'accession du Mexique à 
l'Accord général. «De la sorte», a-t-il 
notamment souligné, «notre pays pourra 
prendre part sans réserve aux mécanis
mes multilatéraux de négociation, et ses 
efforts ne seront pas cantonnés dans le 

LE GATT PUBLIE 

Rapport sur le commerce 
international en 1984/85 
Le GATT publie un compte rendu dé
taillé de l'évolution du commerce inter
national et des politiques commerciales 
en 1984 et au début de 1985. 

A côté des principaux éléments de l'évo
lution du commerce international au 
cours de cette période et des perspectives 
d'avenir, qui ont déjà été publiés (voir 
FOCUS 33 et 36), le rapport examine le 
commerce des produits et les résultats 
commerciaux des nations industrialisées, 
des pays en voie de développement et 
des pays de l'Est. 

GATT, le Commerce international en 
1984/85. Genève, 1985. Prix: 30francs 
suisses. En vente au secrétariat du G A TT, 
en français et en anglais (l'édition espa
gnole paraîtra prochainement). 

GATT-FOCUS 
Bulletin d'information 
Publié par le Service de l'information 
du GATT, en français, anglais et 
espagnol. 8 numéros par an. 

Centre Hïlliam-Rappard, 
154 rue de Lausanne, 1211 Genève 21 
(31 02 31) 
ISSN 0256-0127 

domaine des négociations bilatérales, 
utiles certes, mais limitées». 

Le Mexique «espère achever la procé
dure d'accession de manière à pouvoir 
participer de plein droit, en qualité de 
partie contractante, à la nouvelle série 
de négociations commerciales multila
térales», 

Les parties contractantes du GATT ont 
été nombreuses à exprimer leur satisfac
tion à l'égard de la décision du Mexique. 

Le Mexique est passé de la 41e place 
dans les exportations mondiales de mar
chandises en 1973 à la 19e en 1984, soit 
une quote-part de 0,4 à 1,3%. 

Le marché mondial 
des produits laitiers en 1985 
Le sixième rapport annuel du GATT sur 
le marché mondial des produits laitiers, 
qui vient d'être publié, indique certaines 
des tendances actuelles du commerce in
ternational dans ce secteur. 

- Les prix du marché mondial des pro
duits laitiers sont restés déprimés tout 
au long de 1984 et du premier semes
tre de 1985 ; toutefois, il y a des rai
sons de se montrer optimiste dans les 
cas du lait en poudre et des fromages, 
dont les prix vont peut-être s'amélio
rer vers la fin de 1985 et en 1986. 

- Le commerce international des pro
duits laitiers a marqué une reprise en 
volume au cours de 1984 et dans les 
premiers mois de 1985, grâce à l'écou
lement de quantités considérables de 
certains produits au titre de l'aide ali
mentaire. 

- Les stocks, y compris ceux de beurre, 
ont diminué de manière sensible dans 
les premiers mois de 1985, mais les 
perspectives de production du lait et 
du beurre pour le proche avenir don
nent à craindre que l'ampleur des 
stocks ne continue, quelque temps en
core, d'influer à la baisse sur les prix 
du marché mondial du beurre. 

Le marché mondial des produits laitiers en 
1985, Sixième rapport annuel. 
Disponible en français, anglais, espagnol, 
auprès du Secrétariat du GATT, au prix 
de 12 FS. 

Un environnement 
moins favorable 
«Un indice général des pressions pro
tectionnistes dans le monde, s'il en exis
tait un, aurait presque certainement 
marqué au cours des six derniers mois 
une nouvelle augmentation par rapport 
au niveau déjà élevé atteint précédem
ment», relève le récent rapport du 
GATT sur l'évolution du système de 
commerce international, qui a été dis
cuté lors de la Session spéciale du Con
seil, le 5 novembre. Les nouvelles res
trictions aux échanges ont été relative
ment peu nombreuses, mais les mesures 
de libéralisation elles aussi, le bilatéra
lisme continue à se développer et la 
course aux subventions à l'exportation se 
poursuit. Le rapport dénombre actuel
lement 94 arrangements d'autolimitation 
des exportations négociés en dehors du 
GATT, signale de nouveaux exemples de 
programmes d'exportations subvention
nées de produits agricoles et un recours 
accru aux crédits subventionnés 
à l'exportation. 

Quant au contexte économique, la re
prise vigoureuse mais déséquilibrée de 
l'année dernièe a été suivie d'un ralen
tissement marqué de la croissance de la 
production et du commerce mondiaux. 
Le chômage demeure élevé. D'impor
tants déséquilibres des paiements cou
rants continuent d'alimenter des pres
sions protectionnistes, en particulier aux 
USA. De nombreux pays en dévelop
pement lourdement endettés se sont re
trouvés en difficulté au premier semestre 
où la chute de leurs recettes d'exporta
tion les a contraints à restreindre leurs 
importations, freinant ainsi les exporta
tions de leurs partenaires commerciaux 
développés. Simultanément, la crois
sance est restée à la traîne en Europe 
occidentale, elle s'est ralentie en Asie du 
Sud-Est, relève le rapport. 

Les estimations les plus récentes 
donnent à penser que la croissance en 
volume du commerce mondial en 1985 
par rapport à 1984 sera inférieure à 3%. 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions 
en janvier: 
Pas de réunion actuellement prévue; celles 
du Comité préparatoire seront fixées 
ultérieurement. 

En février: 
Semaine du 3: Comité des marchés publics 
24-25: Sous-comité du commerce 

des aéronefs civils 
Comité du commerce des 
produits agricoles 

Les réunions du Comité préparatoire seront 
fixées ultérieurement. 



Comité des textiles 
A sa réunion du 4 décembre, le Comité 
des Textiles a procédé à son examen an
nuel de l'Arrangement Multifibres et 
a poursuivi ses débats sur l'avenir de 
cet Arrangement, lancés à sa session du 
23 juillet1. 

Une année chargée 
L'Organe de Surveillance des Textiles 
(OST), qui veille à la mise en œuvre de 
l'Arrangement Multifibres, a eu une an-

1 On trouvera dans le N° 35 de FOCUS un 
compte rendu résumé des principales posi
tions des pays participant à l'AMF. 

née bien remplie, ainsi que l'a relevé son 
Président en présentant le rapport d'ac
tivité de cet organe, qui couvre la période 
d'août 1984 à octobre 1985. L'OST a reçu 
notification de 16 mesures unilatérales 
prises au titre de l'article 3 de l'AMF (dé
sorganisation de marché), 26 nouveaux 
arrangements bilatéraux, 64 modifications 
d'accords existants; de surcroît, 22 cas lui 
ont été soumis au titre des dispositions de 
l'article 11 de l'AMF relatives au règle
ment des différends dans ce secteur. 
L'OST a démontré son efficacité dans 
cette fonction et la réponse des pays 
concernés par ses recommandations a été 
positive. 

Expansion des exportations mondiales 
de textiles et vêtements 
Ainsi qu'on le prévoyait, la valeur en dollars des exportations mondiales de 
textiles et de vêtements a progressé de 6 Vi et 15 pour cent respectivement en 
1984, après deux années de régression ou de stagnation. La part de la région 
développée dans les exportations mondiales de textiles et de vêtements s'est 
encore rétrécie, tandis que celle de la région en voie de développement, prin
cipal fournisseur de vêtements notamment, continuait de s'élargir au cours de 
la période 1983-84. Du côté des importations, la part de la région développée, 
principal acheteur, a augmenté, en particulier pour ce qui est des vêtements. 

Ventilation géographique du commerce mondial 
des textiles et des vêtements, 1983-1984 (Pans en pourcentage) 

EXPORTATIONS 
Total mondial" 

(en milliards de dollars) 
Pourcentage 

Région développée" 
Région en voie de 

développement 
Chine 
Pays de l'Est et URSS 

IMPORTATIONS 
Total mondial" 

Pourcentage 
Région développée" 
Région en voie de 

développement 
Chine 
Pays de l'Est et URSS 

1983 

38.9 
100 
48 

39 
7 
5 

100 
46 

43 
1 
8 

Textiles 

1984 

41.5 
100 
47 

40 
8 
4 

100 
47 

42 
2 
8 

1983 

32.9 
100 
24 

59 
6 
9 

100 
72 

18 
— 
9 

Vêtements 

1984 

37.9 
100 
22 

63 
7 
7 

100 
74 

17 
_ 
8 

* A l'exclusion du commerce intracommunautaire. 
Source: GATT, Le Commerce international; Nations Unies, Banque de données COMTRADE. 

Les données préliminaires pour la première moitié de 1985 indiquent 
que les importations d'un certain nombre de pays développés, en parti
culier les États-Unis, le Canada et la CEE, ont continué à progresser par 
rapport à la période correspondante de 1984. Le taux d'accroissement a 
été cependant inférieur à celui de la première moitié de 1984. 

Composition de l'OST 
jusqu'en juillet 1986 
Le Comité des Textiles a fixé 
comme suit la composition de 
l'Organe de Surveillance des 
Textes (OST): Canada, CEE, 
Corée, Indonésie, Japon, Mexique, 
Turquie, USA. 

Le Président du sous-comité des ajuste
ments de structure a également fait rap
port sur les activités du sous-comité. Tout 
en relevant une certaine amélioration du 
nombre et du contenu des notifications 
sur les mesures prises pour faciliter les 
ajustements de structure dans le secteur 
textile, il a relevé que beaucoup restait 
encore à faire. A son avis, le travail du 
sous-comité devrait permettre de déter
miner quel rôle jouent, éventuellement, les 
politiques et mesures d'ajustement dans 
une réduction du recours à des restric
tions, ainsi que d'examiner la place de 
l'article 1 paragraphe 4 de l'AMF, qui 
traite de l'ajustement des structures, dans 
l'architecture de cet Arrangement. 

1986 sera indubitablement également une 
année de grande activité dans le secteur 
textile, puisque l'actuel Arrangement 
Multifibres expirera en juillet prochain. 
La plupart des pays membres de cet Ar
rangement n'ont pas encore été en mesure 
de préciser davantage leur position sur 
l'avenir de l'AMF, par rapport aux indi
cations préliminaires fournies en juillet 
1985. Les discussions et les consultations 
devront rapidement entrer dans une 
phase concrète et céder le pas à la négo
ciation proprement dite. Plusieurs pays en 
développement ont indiqué à cet égard 
que des signaux d'une future libéralisa
tion dans le secteur des textiles, soumis à 
restrictions depuis vingt-trois ans, leur 
semblaient particulièrement opportuns, 
au moment où la Session des Parties 
Contractantes venait de donner son feu 
vert à la préparation d'une nouvelle série 
de négociations commerciales multilaté
rales et où le traitement à accorder aux 
pays en développement avait été identifié 
comme l'une des questions prioritaires. 

En réponse aux inquiétudes exprimées 
par de nombreux pays, développes et en 
développement, à l'égard de la récente 
adoption par le Congrès américain d'un 
projet de loi protectionniste connu sous le 
nom de «Jenkins Bill», le représentant des 
Etats-Unis a assuré le Comité des Textiles 
que le Président des USA opposera son 
veto à ce projet. Cependant, a-t-il souli
gné, le large soutien dont a bénéficié ce 
projet démontre qu'une solution devra 
être trouvée à la croissance excessive des 
importations de produits textiles et de vê
tements aux Etats-Unis, par des négocia
tions internationales. 

Le Comité des Textiles tiendra sa 
prochaine réunion les 3 et 4 avril. 


